
CR de l’AG 2025 de l’AMISSO

L‘assemblée générale ordinaire de l’AMISSO a eu lieu le 28 Février 2025 à Mérignac. Début de la séance à 
17h00.

Présents : Eric SOULIER, Pascal FOULON, Muriel GUEGAN, Jérôme LEFER, Léo DUCONGE, Thomas 
BEAUQUESNE, Justin CAILLOL, Mathieu LAVAL, Andréa CACHARD, Bastien GRENIER, Bruno 
MOUCHET.
Excusés : Ludovic DELANNOY

o Bilan moral du président Eric Soulier  
o Présentation de l’association pour nos nouveaux collègues présents ce jour, basée essentiellement 

sur la solidarité et l’avantage du compte associé,
o 17 cotisants et 16 adhérents actifs en 2024 ; l’association n’a pas eu autant d’adhérents depuis 

presque 10 ans. Des départs vers d’autres région nous font perdre déjà 3 adhérents pour 2025.
o Année 2024 marquée par un mouvement de grève de longue durée, plutôt bien suivi côté DIRSO, 

avec notamment une journée à 100% de grévistes au niveau de la région.  
o Pour cette année, on pourrait envisager l’organisation d’un barbecue réunissant tous les membres à 

l’occasion d’une journée thématique à mettre en place,
o Membres d’honneur à proposer : Bruno MOUCHET  Voté à l’unanimité.⇒

Bilan adopté à l’unanimité.

o Bilan financier du trésorier Pascal FOULON  
o cf comptes mis à disposition.
o Très peu d’actions de solidarité remboursées pour l’instant par rapport au nombre de jours de grève 

suivis. Rappel pour les demandes de remboursement : ne pas oublier d’envoyer par mail le bulletin 
de paye associé. On contactera les adhérents partis vers d’autres sites pour un éventuel 
remboursement de leurs jours de grève.

o 3298,29 Euros sur le compte au 28/02/2025.
 Bilan adopté à l’unanimité

o Cotisation 2025  : 
o Comme ces dernières années, il est proposé de renouveler la cotisation à un montant de 10% de 

son indice en euro (exemple : indice 500, cotisation 50€). 
o Soit pour un nouvel adhérent qui souhaite pouvoir bénéficier d’une action de solidarité en 2025 

20% de son indice en euro (10% pour cotisation de 2024 et 10% de 2025), ou 10% pour un nouvel 
adhérent qui ne souhaite pas profiter d’action de solidarité cette année.

o Effort à faire sur la communication pour faire connaître l’association aux collègues prévi, par des 
affiches pour la cuisine notamment, du mailing avec RIB joint pour faciliter les nouvelles 
adhésions.
Proposition adoptée à l’unanimité.

o Renouvellement du bureau     :  
Suite au renouvellement nécessaire du bureau tous les 2 ans, démission des membres du bureau actuel, et 
vote à l’unanimité des 3 membres sortants. Ainsi sont reconduits :

 Eric SOULIER comme Président
 Pascal FOULON comme Trésorier
 Muriel GUEGAN comme Secrétaire

Fin de la séance vers 17h30, suivie de la traditionnelle galette, et de délicieux choux garnis réalisés par 
Andréa, que nous remercions chaleureusement.

La secrétaire Muriel Guégan Le Président Eric Soulier


